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Convention

entre le Conseil d'Etat du canton de Fribourg et Caritas Suisse, à Fribourg

concernant l'aide sociale accordée aux réfugiés statutaires et aux personnes à protéger au bénéfice d'une autorisation de séjour

l'Etat de Fribourg, représenté par son Conseil d'Etat, d'une part,

et

Caritas Suisse à Fribourg, d'autre part,

Vu l'article 80 al.1 de la Loi sur l'asile du 26 juin 1998 (ci-après LAsi)

Vu l'article 14 al.1 de la Loi sur l'aide sociale du 14 novembre 1991 (ci-après LASoc)

conviennent

Article premier.-
Dispositions générales

1
Le Conseil d'Etat du canton de Fribourg confie à Caritas Suisse à Fribourg (ci-après Caritas) le mandat d'octroyer l'aide sociale aux personnes suivantes, domiciliées dans le canton et au bénéfice d'une autorisation de séjour:

a) les réfugiés statutaires;

b) les personnes à protéger au sens de l'art. 4 et 74 al. 2 LAsi;

c) les personnes relevant de cas spéciaux au sens de l'art. 23 OA2.

2
La notion d'aide sociale recouvre la prévention, l'aide personnelle, l'aide matérielle et la mesure d'insertion sociale.

3
Caritas accepte ce mandat et s'engage à l'assumer en respectant d'une part la législation cantonale en matière d'aide sociale et d'autre part la législation fédérale en matière d'asile. Il se conforme aux dispositions de la présente convention.

Art. 2.-
Prestations
1
Caritas assure notamment les prestations suivantes:

a) la prévention qui comprend toute mesure générale ou particulière permettant d'éviter le recours à l'aide personnelle et matérielle;

b) l'aide personnelle qui comprend notamment l'écoute, l'information et le conseil;

c) l'aide matérielle qui est une prestation en espèces, en nature ou sous la forme d'un contrat d'insertion sociale;

d) la mesure d'insertion sociale, dans le cadre d'un contrat d'insertion sociale, qui permet au bénéficiaire de l'aide sociale de retrouver ou de développer son autonomie et son insertion sociale.

2
Les décisions concernant l'octroi d'une mesure d'insertion sociale sont de la compétence du Service social cantonal. 

3
Les personnes relevant de la présente convention peuvent participer à des projets ou à des mesures visant à favoriser leur intégration sociale, professionnelle et culturelle pour autant que le financement desdits projets ou mesures soit assuré par les subventions de la Confédération octroyées en vertu de la LAsi ou d'autres législations.

Art. 3.-
Coopération
1
Caritas entretient avec les autorités cantonales et fédérales ainsi qu'avec les services publics et privés chargés de l'application des législations fédérale et cantonale les relations nécessaires à l'exécution de son mandat, de ses tâches et de ses obligations.

2
Les services publics et privés sont notamment les services sociaux LASoc, les Justices de Paix, le patronage, le contrôle des habitants, la police cantonale et la police des étrangers, ainsi que tous les services médicaux, sociaux et administratifs fédéraux, cantonaux, régionaux et communaux.

Art. 4.-
Budget et comptabilité
1
Caritas présente au Service social cantonal, pour le 31 mars de chaque année, son budget pour l'année suivante.

2
Le budget distingue notamment les frais d'aide matérielle et les frais de fonctionnement.

3
Parmi les frais de fonctionnement, Caritas distingue les frais de personnel d'une part et les charges d'exploitation d'autre part.

4
Le bilan et les comptes annuels sont transmis au Service social cantonal jusqu'au 31 mars de l'année suivante avec le rapport de l'organe de révision. 

5
Les instructions de la Direction des finances pour la préparation du budget de l'Etat sont réservées.

Art. 5.-
Normes d'aide matérielle
1
Les normes de calcul de l'aide matérielle LASoc sont déterminantes pour autant qu'elles ne soient pas supérieures aux subventions octroyées au canton par la Confédération en vertu de la LAsi, ses ordonnances et ses directives d'exécution.

2
Le Service social cantonal rétrocède à Caritas les subventions versées par la Confédération conformément à la LAsi, ses ordonnances et ses directives d'exécution.

3
L'éventuel excédent des frais d'aide matérielle après le versement des subventions de la Confédération est à la charge de Caritas, sous réserve des situations relevant de l'art. 20 al. 2 OA2.

Art. 6.-
Frais d'encadrement et d'administration
1
Le Service social cantonal verse à Caritas pour les frais d'encadrement et d'administration les subventions octroyées à cet effet par la Confédération en vertu de l'art. 31 OA2, après déduction d'un montant équivalant au 7% desdites subventions. 

2
Ledit montant couvre une partie des frais administratifs du Service social cantonal. 

3
L'éventuel excédent des frais d'encadrement et d'administration après le versement des subventions de la Confédération est à la charge de Caritas, sous réserve de la déduction énoncée à l'alinéa 1.

Art. 7.-
Décomptes
1
Caritas remet trimestriellement au Service social cantonal les décomptes nécessaires à l'obtention auprès de la Confédération des forfaits d'assistance, d'encadrement et d'administration.

2
Les décomptes respectent les exigences comptables et statistiques fixées par la Confédération.

Art. 8.-
Avances
1
Le Service social cantonal avance à Caritas au début de chaque trimestre les fonds nécessaires à l'exécution de son mandat.

2
Le montant de l'avance est déterminé sur la base du décompte trimestriel précédent.

Art. 9.-
Directives
Le Service social cantonal édicte des directives sur l'application de la présente convention, notamment dans le domaine du budget, de la comptabilité, des normes d'aide matérielle, des frais d'encadrement et d'administration, des statistiques, du rapport d'activités et des décomptes à présenter à la Confédération.

Art. 10.-
Personnel et salaires
1
Caritas emploie des personnes qualifiées au sens de l'art. 7 du règlement d'exécution de la LASoc. 

2
Caritas est seul compétent pour l'engagement, la détermination des salaires, l'organisation et la gestion du personnel nécessaire à l'exécution de son mandat.

3
Les frais de formation continue du personnel font partie du budget annuel de Caritas pour autant qu'ils soient en relation avec le mandat et les tâches confiées par la présente convention (art. 1 et 2).

4
L'éventuel excédent des frais de salaires après le versement des subventions de la Confédération est à la charge de Caritas.

Art 11.-
Rapport d'activités

1
Caritas adresse un rapport annuel d'activités jusqu'au 31 mars de l'année suivante à la Direction de la santé publique et des affaires sociales.

2
Le rapport renseigne notamment sur les points suivants :

a) les structures et le personnel;

b) le nombre de personnes ayant bénéficié des prestations énumérées à l'art. 2 de la présente convention;

c) le domicile des personnes aidées;

d) la nationalité desdites personnes;

e) pour lesdites personnes, la date d'arrivée en Suisse et la date d'octroi de l'autorisation de séjour;

f) le suivi social.

Art 12.-
Contrôle de l'Etat
Le Service social cantonal peut exercer des contrôles en tout temps, sur les modalités d'exécution de la présente convention, sur le respect et l'application des normes d'aide matérielle et sur l'utilisation des acomptes trimestriels qu'il a versés.

Art 13.-
Voie de droit

1
Les décisions prises par Caritas au sens de l'art. 4 du code du 23 mai 1991 de procédure et de juridiction administrative (CPJA; RSF 150.1) sont sujettes à réclamation préalable auprès de la Direction de la santé publique et des affaires sociales, conformément à l'art. 103 CPJA.

2
La procédure est simple, rapide et en principe gratuite.

Art 14.-
Validité et modifications

1
La présente convention est conclue pour une durée d'une année.

2
Sauf dénonciation signifiée sous pli recommandé six mois avant son échéance, elle sera reconduite pour des périodes d'une année.

3
Elle peut être modifiée en tout temps, moyennant accord entre les parties.

Art 15.-
Litiges
1
Les litiges découlant de l'application de la présente convention qui opposent le Service social cantonal à Caritas, sont soumis à la Direction de la santé publique et des affaires sociales.

2
Ceux qui opposent la Direction de la santé publique et des affaires sociales à Caritas sont soumis au Conseil d'Etat.

Art. 16.-
Responsabilité
Caritas répond du préjudice que ses employés causent à autrui d'une manière illicite, soit intentionnellement, soit par négligence ou imprudence, dans le cadre de leurs fonctions.

Art 17.-
Entrée en vigueur
La présente convention entre en vigueur au 1er janvier 2001.

Ainsi fait à Fribourg, en quatre exemplaires, le 5 décembre 2000

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT

La Conseillère d'Etat

Directrice de la santé publique

et des affaires sociales

Ruth Lüthi

AU NOM DE CARITAS SUISSE

	Le Directeur de Caritas Suisse

Jürg Krummenacher
	La responsable du secteur migration

Barbara Walther
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